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Année scolaire 2022-2023 
  Vous êtes dans la situation suivante : 

Mon Dossier Unique d’Inscription (DUI) est COMPLET ET VALIDE par la mairie. 

↓ 

Mon enfant est scolarisé dans une école publique 
d’Onet-le-Château 

Mon enfant est inscrit seulement à l’ALSH  
d’Onet-le-Château (mercredis et vacances) 

↓ ↓ 

J’actualise mon DUI en communiquant : 
 Mon avis d’imposition de l’année 2021 sur les 

revenus de l’année 2020. 
 L’assurance scolaire et péri/extrascolaire 

2022-2023 de mon enfant. 
 La fiche restauration scolaire 2022-2023 

complétée (téléchargeable sur le site de la 
mairie).  

 La fiche d’inscription ALAE 2022-2023 
complétée (téléchargeable sur le site de la 
mairie). 

 Toute autre information utile au dossier de 
mon enfant. 

J’actualise mon DUI en communiquant : 
 Mon avis d’imposition de l’année 2021 sur les 

revenus de l’année 2020. 
 L’assurance scolaire et péri/extrascolaire 

2022-2023 de mon enfant. 
 Toute autre information utile au dossier de 

mon enfant. 

↓ 

Si je souhaite mettre en place le prélèvement automatique, je remplis l’autorisation (téléchargeable 
sur le site de la mairie) et je communique un RIB. 

↓ 
 

Je transmets ces documents à la mairie : 
 Par mail : enfance@onet-le-chateau.fr 
 Sur le Portail Famille dans mon espace personnel 
 Par courrier : Mairie Onet-le-Château, 12 rue des Coquelicots 12850 Onet-le-Château. 
 Je peux déposer les documents directement à la mairie. 
 Je souhaite un rdv avec un agent du service, j’appelle au numéro suivant 05.65.77.25.49 

 

↓ 

Mon inscription pour l’année 2022-2023 est validée. 

  

Renseignements → Mairie Onet-le-Château : 05.65.77.25.49 ou enfance@onet-le-chateau.fr 
 

Tous les documents sont téléchargeables sur le site internet de la mairie d’Onet-le-Château : 

www.onet-le-chateau.fr / onglet jeunesse / enfant / dossier unique d’inscription 
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Vous êtes dans la situation suivante : 

Mon Dossier Unique d’Inscription (DUI) est INCOMPLET  
(dossier incomplet ou nouvel enfant à inscrire). 

↓ ↓ 

Mon dossier est INCOMPLET. NOUVEL enfant à inscrire. 

↓ ↓ 

Je prends contact avec les services de la mairie pour régulariser ma situation au numéro suivant 
05.65.77.25.49. 

↓ ↓ 

Je complète mon dossier avec les pièces manquantes et j’actualise mon DUI en communiquant : 
 Mon avis d’imposition de l’année 2021 sur les revenus de l’année 2020 
 L’assurance scolaire et péri/extrascolaire 2022-2023 de mon enfant 
 La fiche restauration 2022-2023 complétée. (sauf inscription ALSH / téléchargeable sur le 

site de la mairie) 
 La fiche d’inscription ALAE 2022-2023 complétée. (sauf inscription ALSH / téléchargeable 

sur le site de la mairie) 
 Toute autre information utile au dossier de mon enfant 

↓ 

Si je souhaite mettre en place le prélèvement automatique, je remplis l’autorisation (téléchargeable 
sur le site de la mairie) et je communique un RIB. 

↓ 
 

Je transmets ces documents à la mairie : 
 Par mail : enfance@onet-le-chateau.fr 
 Sur le Portail Famille dans mon espace personnel 
 Par courrier : Mairie Onet-le-Château, 12 rue des Coquelicots 12850 Onet-le-Château. 
 Je peux déposer les documents directement à la mairie. 
 Je souhaite un rdv avec un agent du service, j’appelle au numéro suivant 05.65.77.25.49 

 

↓ 

Mon inscription pour l’année 2022-2023 est validée. 

 

Renseignements → Mairie Onet-le-Château : 05.65.77.25.49 ou enfance@onet-le-chateau.fr 

 

Tous les documents sont téléchargeables sur le site internet de la mairie d’Onet-le-Château : 

 www.onet-le-chateau.fr / onglet jeunesse / enfant / dossier unique d’inscription 
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